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(54) Outil de découpe et dispositif de découpe à ultrasons équipé dudit outil de découpe

(57) La présente invention concerne un outil de dé-
coupe destiné à être couplé avec l’arbre de sortie (5) d’un
générateur à ultrasons. Selon l’invention, ledit outil est
constitué d’une pièce unique (1) présentant une première
section (2) sensiblement constante et une seconde sec-

tion (3) croissante en direction du bord de découpe (4),
ladite pièce (1) comportant en outre des moyens d’assu-
jettissement (7), aptes à assurer le couplage avec ledit
arbre (5) et ménagés au niveau de la première section
(2). L’invention concerne également un dispositif de dé-
coupe équipé d’un outil de découpe (1) tel que précité.
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Description

[0001] L’invention concerne un outil de découpe des-
tiné à être couplé avec l’arbre de sortie d’un générateur
à ultrasons ainsi qu’un dispositif de découpe à ultrasons.
[0002] La présente invention trouvera principalement
son intérêt dans la réalisation d’un outil de découpe des-
tiné à être couplé sur un arbre rotatif et pouvant être
utilisé pour la découpe de produits tels que des produits
agro-alimentaires.
[0003] Toutefois, bien que particulièrement prévu pour
de tels applications, l’outil de découpe pourra également
être utilisé pour la découpe de bien d’autres types de
produits et pourra également être couplé avec un arbre
vibrant non rotatif.
[0004] Depuis quelques années, les techniques de dé-
coupage par lame vibrante utilisant des dispositifs à ul-
trasons tendent à remplacer les techniques utilisées pour
la découpe de produits tels que les découpes au laser
ou au jet haute pression.
[0005] L’utilisation d’un dispositif de découpe à ultra-
sons permet d’obtenir des découpes propres, notam-
ment dans la découpe de produits multicouches et pré-
sente également des avantages spécifiques par aux
techniques concurrentes et notamment ne dégrade pas
le produit à découper contrairement aux techniques laser
qui peuvent brûler le produit ou aux techniques de dé-
coupe au jet d’eau qui ne sont pas adaptées aux produits
sensibles à l’humidité.
[0006] Les techniques de découpage par ultrasons
présentent d’autres avantages importants ainsi elles né-
cessitent une maintenance réduite diminuant les frais
d’entretien. Le découpage par ultrasons permet en outre
de réduire les pertes de matière lors de la séparation de
la matière et nécessite une force réduite pour l’introduc-
tion de la lame dans la matière par rapport à une lame
mécanique non vibrante.
[0007] Une première technique de découpage à ultra-
son consiste à réaliser un couteau à ultrasons, la lame
du couteau mise en vibration par couplage avec un gé-
nérateur d’ultrasons subit des cycles de dilatation et de
compression favorisant la pénétration de la lame. Cette
première technique à ultrasons présente les avantages
précités. Cependant, la vitesse linéaire de découpe des
couteaux à ultrasons est dans la pratique limitée.
[0008] Pour pallier à la lenteur de cette première tech-
nique, il a été proposé une technique de découpage par
ultrasons dans laquelle la lame vibrante est entraînée en
rotation sur un arbre rotatif, ledit arbre transmettant éga-
lement un mouvement de vibration. Cette technique per-
met de réaliser des découpes en continu et des vitesses
de coupe importantes.
[0009] On connaît notamment du brevet EP 0 842 018
un dispositif de découpage par ultrasons avec un outil
de découpe entraîné en rotation.
[0010] Dans ce dispositif, le générateur d’ultrasons est
couplé à une région centrale du disque par l’intermédiaire
d’un moyen de couplage constitué d’un barreau d’une

extrémité amont couplée au générateur et d’une extré-
mité aval couplée au disque.
[0011] Il est apparu à la requérante que sur ce type de
dispositif, la lame de découpe ne vibrait pas correctement
lors de la découpe. Ce défaut est du au manque d’ho-
mogénéité de la transmission de la vibration entre le gé-
nérateur à ultrasons et la lame de découpe, compte tenu
notamment des déformations de la lame qui est pincée
entre les extrémités amont et aval.
[0012] Il est apparu ainsi à la requérante que des sec-
teurs entiers du disque de découpe pouvaient présenter
des amplitudes de vibration très faibles alors que d’autres
secteurs présentaient des amplitudes de vibration impor-
tantes nuisant à la qualité de la coupe.
[0013] La présente invention qui se situe dans le do-
maine de la découpe par ultrasons a pour but de pallier
aux inconvénients précités et de proposer un outil de
découpe destiné à être couplé avec l’arbre de sortie d’un
générateur à ultrasons dont la structure permet une ré-
partition homogène des vibrations et une forte amplitude
de vibration au niveau du bord de découpe.
[0014] La présente invention a également pour objet
de proposer un outil de découpe dans lequel les dimen-
sions de la lame de découpe peuvent être importantes
et permettre la découpe d’objets d’épaisseur supérieure
à un décimètre.
[0015] Un autre objet de la présente invention est de
proposer un outil de découpe dont la structure permet
un filtrage des fréquences de vibration du bord de dé-
coupe.
[0016] Un autre objet de la présente invention est de
proposer un outil de découpe pouvant être aisément cou-
plé avec l’arbre de sortie d’un générateur à ultrasons.
[0017] L’invention a ainsi pour objet un outil de décou-
pe destiné à être couplé avec l’arbre de sortie d’un gé-
nérateur à ultrasons dans lequel l’outil est constitué d’une
pièce unique présentant une première section sensible-
ment constante et une seconde section croissante en
direction du bord de découpe, ladite pièce comportant
en outre des moyens d’assujettissement, aptes à assurer
le couplage avec ledit arbre de sortie et ménagé au ni-
veau de la première section.
[0018] L’invention vise également un dispositif de dé-
coupe à ultrasons comportant un outil de découpe tel
que précité.
[0019] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront plus clairement à la lecture de la
description ci-après d’un exemple préféré de réalisation,
dans lequel la description n’est donnée qu’à titre d’exem-
ple non limitatif et en référence aux dessins annexés par-
mi lesquels :

- la figure 1 représente de manière schématique une
vue en coupe longitudinale d’un premier exemple de
réalisation de l’outil conforme à l’invention,

- la figure 2 est une autre vue de face de l’exemple de
réalisation de la figure 1,

- la figure 3 représente de manière schématique et en
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vue de coupe un second exemple de réalisation de
l’outil conforme à l’invention,

- la figure 4 représente de manière schématique et en
perspective un dispositif de découpe à ultrasons
équipé d’un outil de découpe tel que représenté à la
figure 1,

- la figure 5 représente en perspective une vue par-
tielle d’un outil dans un premier mode de vibration,

- la figure 6 représente en perspective une vue par-
tielle d’un outil dans un second mode de vibration.

[0020] En se reportant principalement aux figures 1 et
4, on voit un outil de découpe 1. Cet outil est constitué
d’une pièce unique 1 présentant une première section 2
sensiblement constante et une seconde section 3 crois-
sante en direction du bord de découpe 4. L’outil de dé-
coupe 1 est destiné à être couplé avec l’arbre de sortie
5 d’un générateur à ultrasons 6. A cet effet l’outil 1 com-
porte des moyens d’assujettissement 7 disposés au ni-
veau de la première section 2 et aptes à assurer le cou-
plage avec ledit arbre 5.
[0021] En se reportant à la figure 1, on voit que les
moyens d’assujettissement 7 sont constitués d’un tarau-
dage 9 ménagé à l’intérieur de l’outil de découpe 1 et
dont les dimensions coïncident avec une extrémité filetée
8 de l’arbre de sortie 5.
[0022] A l’inverse on pourra prévoir que les moyens
d’assujettissement 7 sont constitués d’un filetage coo-
pérant avec une extrémité taraudée de l’arbre de sortie 5.
[0023] Bien évidemment, d’autres modes d’assujettis-
sement connus de l’homme du métier pourront être éga-
lement envisagés, l’assujettissement devant permettre
la transmission des vibrations avec une perte d’amplitude
minimale.
[0024] De manière à assurer une bonne transmission
des vibrations, la zone de liaison entre l’arbre de sortie
5 et l’outil de découpe 1 correspondra à une zone de
vibration importante, on prévoit que la géométrie de l’outil
de découpe 1 sera adaptée à la fréquence principale à
laquelle il sera soumis. Cette adaptation pourra consister
à proposer des outils de découpe 1 présentant des lon-
gueurs variables pour la première section 1 sensiblement
constantes.
[0025] Cette longueur sera également déterminée de
manière à obtenir un rapport compris entre 2 et 10 entre
la vibration dans la zone de liaison entre l’arbre de sortie
5 et l’outil 1 et la vibration dans la zone de contact du
bord de découpe 4.
[0026] De manière à contrôler également le nombre
de flexions radiales et le nombre de flexions sur la cir-
conférence du bord de découpe 4, on prévoit tels que
représentés à la figure 2 des moyens de filtrage de fré-
quence 11 constitués par un ensemble d’évidements 10.
[0027] Dans l’exemple de réalisation de la figure 2, les
évidements 10 sont linéaires, toutefois bien d’autres for-
mes pourront également être envisagées pour ces évi-
dements 10. Selon une variante de réalisation, ces évi-
dements pourront atteindre le rayon externe des disques.

[0028] Selon une variante de réalisation les moyens
de sélection pourront également être constitués par des
rainures.
[0029] Ces moyens de filtrage de fréquence 11 cons-
tituent un filtre de fréquence permettant de supprimer les
fréquences parasitiques. Ces moyens de filtrage de fré-
quence 11 sont particulièrement intéressants puisqu’ils
permettent la réalisation d’un outil de découpe 1 avec
une fréquence de fonctionnement privilégiée. La fré-
quence de vibration va dépendre des dimensions du dia-
mètre du bord de découpe qui pourra être notamment
compris entre 20 et 500 mm. Les moyens de filtrage 11
permettent dans une certaine mesure d’ajuster la fré-
quence pour un diamètre donné en plus de filtrer les fré-
quences parasites.
[0030] On pourra notamment réaliser les moyens de
filtrage de fréquence 11 pour que l’outil de découpe 1
soit adapté à des fréquences d’utilisation comprises en-
tre 10 et 80 kHz.
[0031] En se reportant cette fois principalement à la
figure 3 représentant un second mode de réalisation de
l’invention, on voit que l’outil de découpe 1 présente une
troisième section 12 décroissante.
[0032] Cette troisième section 12 décroissante permet
de constituer un bras de levier.
[0033] Avantageusement, la troisième section présen-
tera une dissymétrie par rapport au profil d’entrée, c’est-
à-dire les première et seconde sections. En modifiant les
dimensions respectives des différentes sections 2, 3 et
12, on pourra modifier le comportement vibratoire de
l’outil 1.
[0034] En se reportant aux figures 5 et 6, on voit deux
modes de vibration de l’outil 1 avec dans la figure 5 un
mode de vibration radial et dans la figure 6 un mode de
vibration axial.
[0035] La troisième section 12 dissymétrique permet
de constituer des moyens de répartition des vibrations
entre des composantes vibratoires axiale et radiale de
l’outil 1.
[0036] Il est également important de souligner que cet-
te troisième section 12 peut être symétrique de l’ensem-
ble formé par la première et seconde sections 2 et 3 par
rapport au plan de coupe et comprendre des seconds
moyens d’assujettissement 14 permettant le couplage
avec un second outil de découpe non représenté dans
les dessins annexés.
[0037] La troisième section 12 présentant un profil sy-
métrique permet la transmission des vibrations du pre-
mier outil de découpe 1 vers un second outil sans modi-
fication des caractéristiques des vibrations transmises
au premier outil, si ce n’est une amplitude plus faible
compte tenu de la vibration du premier outil de découpe 1.
[0038] Cette disposition permet de disposer sur un mê-
me arbre de sortie 5 plusieurs outils de découpe 1 per-
mettant de couper un même produit plusieurs fois ou
éventuellement plusieurs produits en même temps.
[0039] De manière avantageuse les seconds moyens
d’assujettissement seront identiques aux premiers
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moyens d’assujettissement 7.
[0040] Dans les exemples de réalisation des figures 1
à 5, on voit que le bord de découpe 4 est circulaire et
symétrique. Cette forme classique du bord de découpe
4 peut être utilisée dans de nombreuses applications.
[0041] Toutefois cette réalisation n’est pas limitative
et, en fonction notamment d’applications ou de contrain-
tes spécifiques, on pourra prévoir un outil de découpe 1
dans lequel le bord de découpe 4 n’est pas circulaire.
[0042] A ce sujet le profil du bord de découpe 4 pourra
notamment définir une hélice ou un bord dentelé.
[0043] Ce bord de découpe 4 pourra également être
asymétrique et notamment taillé en biseau.
[0044] A ce sujet, il est intéressant de noter que l’outil
de découpe 1 sera réalisé dans la masse à partir d’un
bloc de matériau tel que du titane, de l’acier ou des al-
liages titane- acier.
[0045] En fonction des conditions d’utilisation de l’outil
de découpe 1, on pourra prévoir que le bord de découpe
4 de l’outil 1 soit recouvert d’un matériau protecteur.
[0046] Selon une variante de réalisation particulière-
ment prévue pour des applications de type agro-alimen-
taire, on pourra également recouvrir le bord de découpe
4 d’un matériau anti-adhérent et par exemple de type
PTFE.
[0047] En se reportant à la figure 3, on voit un dispositif
de découpe à ultrasons équipé d’un outil de découpe 1
réalisé selon l’invention. Dans l’exemple de réalisation,
l’arbre de sortie 5 est un arbre rotatif. Toutefois, on pourra
imaginer des arbres transmettant uniquement des efforts
en vibration.
[0048] Le dispositif de découpe pourra également être
monté sur un bras déplaçable dans les trois dimensions
permettant par exemple la découpe d’un produit selon
plusieurs angles, le produit étant déplacé sur une surface
plane mobile telle qu’un convoyeur.
[0049] En se reportant aux figures 5 et 6, on voit un
outil 1 en vibration. La réalisation de l’outil 1 en une pièce
unique avec un assujettissement direct avec l’arbre de
sortie 5 en dehors du plan de coupe assure une conver-
sion optimale des vibrations jusqu’au bord de découpe
4 et une homogénéité des vibrations sur l’ensemble de
la surface dudit bord 4.
[0050] Bien entendu, d’autres avantages et caracté-
ristiques de l’invention à la portée de l’homme de l’art
auraient pu être envisagés sans pour autant sortir du
cadre de l’invention tel que défini dans les revendications
ci-après.

Revendications

1. Outil de découpe destiné à être couplé avec l’arbre
de sortie d’un générateur à ultrasons, caractérisé
en ce qu’il est constitué d’une pièce unique (1) pré-
sentant une première section (2) sensiblement cons-
tante et une seconde section (3) croissante en di-
rection du bord de découpe (4), ladite pièce (1) com-

portant en outre des moyens d’assujettissement (7),
aptes à assurer le couplage avec ledit arbre de sortie
(5), et ménagés au niveau de la première section (2)
et en ce qu’il comprend des moyens de filtrage (11)
permettant un fonctionnement optimal dudit outil de
découpe pour une fréquence donnée.

2. Outil de découpe dans lequel les moyens d’assujet-
tissement (7) sont constitués d’un taraudage (9) ou
d’un filetage (8) apte à coopérer respectivement
avec une extrémité filetée ou taraudée de l’arbre de
sortie (5) du générateur à ultrasons.

3. Outil de découpe selon l’une ou l’autre des revendi-
cations 1 ou 2 précédente, dans lequel les moyens
de filtrage de fréquence (11) sont constitués d’au
moins un évidement (10).

4. Outil de découpe selon l’une quelconque des reven-
dications précédentes, dans lequel la longueur de la
première section (2) permet un rapport compris entre
2 et 10 entre la vibration dans la zone de liaison entre
l’arbre de sortie (5) et l’outil (1) et la vibration dans
la zone de contact du bord de découpe (4).

5. Outil de découpe selon l’une quelconque des reven-
dications précédentes, dans lequel la pièce (1) pré-
sente une troisième section (12) décroissante cons-
tituant un bras de levier.

6. Outil de découpe selon la revendication 5, dans le-
quel la troisième section (12) présente une dissymé-
trie par rapport à l’ensemble formé par les première
et seconde sections permettant de constituer des
moyens de répartition des vibrations entre des com-
posantes axiale et radiale.

7. Outil de découpe selon la revendication 5 précéden-
te, dans lequel la troisième section (12) est symétri-
que de l’ensemble formé par la première et la se-
conde sections (2,3) par rapport au plan de coupe
et comprend des seconds moyens d’assujettisse-
ment (14) permettant le couplage avec un second
outil de découpe.

8. Outil de découpe selon l’une quelconque des reven-
dications précédentes dans lequel le bord de décou-
pe (4) est circulaire.

9. Outil de découpe selon l’une quelconque des reven-
dications 1 à 7, dans lequel le profil du bord de dé-
coupe (4) définit une hélice.

10. Outil de découpe selon l’une quelconque des reven-
dications précédentes, dans lequel le bord de dé-
coupe (4) est symétrique.

11. Outil de découpe selon l’une quelconque des reven-
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dications 1 à 9 précédentes, dans lequel le bord de
découpe (4) est asymétrique.

12. Outil de découpe selon l’une quelconque des reven-
dications précédentes, réalisé à partir d’un bloc de
titane, d’acier ou d’un alliage titane-acier.

13. Outil de découpe selon l’une quelconque des reven-
dications précédentes dans lequel le bord de décou-
pe (4) est recouvert d’un matériau protecteur.

14. Outil de découpe selon l’une quelconque des reven-
dications précédentes, dans lequel le bord de dé-
coupe (4) est recouvert d’un matériau anti-adhérent.

15. Dispositif de découpe à ultrasons comportant un outil
de découpe (1) selon l’une quelconque des reven-
dications précédentes.

16. Dispositif de découpe à ultrasons selon la revendi-
cation précédente, équipé d’un arbre de sortie (5)
rotatif.

17. Dispositif de découpe selon l’une ou l’autre des re-
vendications 5 et 16, monté sur un bras déplaçable
dans les trois dimensions.
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